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La charte développe les principes et les valeurs des membres de l'association
« Éclore ». Ces principes sont la base de notre travail avec les personnes bénéficiant de
nos services et entre nous en tant que professionnel.le.s. Les professionnel.le.s d'Éclore
se sont tou.te.s engagé.e.s à respecter ces principes.

Nous concevons la famille - ou famille en devenir - d’une manière élargie, quelle que soit
la forme qu’elle prend. Nous accueillons chaque personne avec humanité, dans le
respect de sa singularité.

Pratique avec les familles ou les familles en devenir :

● Nous respectons le choix de chacun.e concernant sa santé, la façon d’enfanter,
de materner / paterner, d’accompagner ses enfants ou de vivre ses relations au
sein de la famille ou du couple.

● Nous reconnaissons la naissance comme un événement unique, et la parentalité
comme un cheminement. Nous avons une confiance totale en la capacité des
femmes à donner naissance, en la capacité des parents à construire une relation
riche avec leurs enfants.

● Nous respectons les croyances religieuses et spirituelles des parents sans leur
demander d’accepter les nôtres.

● Dans nos approches et accompagnements respectifs, nous privilégions
l’information claire, non-dogmatique et, dans la mesure du possible, basée sur
des données scientifiques et des études valides (études structurellement
solides; relation de causalité suffisamment caractérisée) et fiables (des résultats
reproductibles).

● Nous proposons un accompagnement avec comme priorité de révéler les
compétences et les ressources dont la personne dispose déjà, de renforcer son
estime et sa confiance en elle et de la soutenir de la façon la plus adéquate pour
elle.
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● Nous avons une parole soutenante, non culpabilisante.
● Nous proposons un accompagnement à la demande de la personne, que nous

adaptons à elle et pas l’inverse. Si nous enseignons un outil, nous le présentons
clairement, en cherchant à le rendre accessible, sans position d’autorité. Nous
sommes avec la personne, à ses côtés.

● L’accompagnement que nous proposons a pour but l’autonomie et la liberté de la
personne. Chaque personne est libre de s’affranchir de ces outils selon son
cheminement personnel.

● Nous ne poussons pas à la consommation des services, des outils, des
consultations.

● Nous nous positionnons vis-à-vis des familles dans le strict cadre de nos
compétences, sans aller au-delà. Cette rigueur est d'autant plus importante pour
les professions non réglementées.

● Nous communiquons clairement notre mode de fonctionnement, les limites de
notre approche et nous ne prétendons pas avoir une solution à tout. Nous nous
gardons bien de faire des promesses de guérison.

● Les accompagnements des membres n’exerçant pas une profession médicale ne
se substituent en aucun cas à la médecine.

● Nous veillons à rester prudent.e.s quant aux liens de cause à effet entre les maux
d’une personne et son expérience de vie ou de ses relations. En particulier, nous
prendrons soin d’éviter les propos pouvant culpabiliser la personne sur l’origine
de ses maux.

● Nous continuons à nous former, chacun.e dans notre domaine de compétences,
afin de rester pertinent.e.s dans l’accompagnement que nous proposons.

Pratique au sein du réseau :

● La transdisciplinarité du réseau est une richesse. Nous prenons le temps de
nous connaître, et de découvrir nos domaines de compétences et spécificités et
nous réfléchissons ensemble à nos pratiques professionnelles. Différentes
approches professionnelles co-existent au sein du réseau afin de répondre à la
diversité des familles accompagnées.

● Nous proposons un accompagnement qui se situe dans notre domaine de
compétences et nous n’allons pas au-delà. Nous savons passer le relais, orienter
les personnes vers un.e autre professionnel.le, ou mettre fin à
l’accompagnement. Nous reconnaissons nos limites et ne cherchons pas à tout
combler.
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● Nous choisissons une posture respectueuse envers les autres membres, même
si nous partageons une pratique commune et peut-être concurrentielle, ou que
nous avons des divergences de point de vue.

● Nous veillons à conserver un regard critique sur notre propre pratique, et gardons
un esprit d’ouverture, considérant qu’il n’y a pas une façon unique de penser, de
faire.

● Pour communiquer au sein du groupe, nous nous efforçons d’écouter le point de
vue de l’autre, d’exprimer nos besoins et d’identifier nos demandes.

● Nous ne partageons pas les coordonnées des familles entre professionnel.le.s.
● L’animation du réseau est assurée bénévolement par les professionnel.le.s.

Pratique avec les institutions partenaires:

Nous créons des partenariats ou des actions communes avec d'autres
institutions, associations ou individus dans le but de promouvoir une approche
respectueuse et humaine de la famille et de chacun de ses membres. Nous
concevons la famille - ou la famille en devenir - d’une manière élargie, quelle que
soit la forme qu’elle prend.
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